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La direction présente un projet de mutualisation des services Immobiliers et des Services Généraux, soit 
1 100 salariés concernés, promettant des améliorations d’efficacité et de qualité de vie au travail (QVT) 
considérables ! Derrière ces engagements d'efficacité se cachent une précipitation irresponsable et un 

mépris flagrant envers ceux qui assurent la qualité de vie au travail des salariés du groupe.

manque de clarté et de moyens
Les objectifs de cette réorganisation ne sont déjà pas clairs, mais les moyens humains et budgétaires pour les atteindre 
ne le sont pas du tout. Les projections budgétaires détaillées et les plans de formation associés font défaut, laissant les 
salariés dans l'incertitude quant à leur avenir professionnel.

impact sur les salariés
40 % des salariés de ces services ont plus de 55 ans et aucun recrutement n’est prévu ! Les réorganisations engendreront 
des changements de manager, d'entité et potentiellement des mobilités géographiques contraintes. Les managers, déjà 
sous pression, seront exposés à une charge de travail supplémentaire sans garantie de soutien adéquat.

priorité à la réalité terrain
Nous demandons un état des lieux approfondi et un séquen-
cement progressif du projet, tenant compte des réalités ter-
rain et des besoins des salariés. La vitesse ne doit pas primer 
sur la qualité et le bien-être au travail. La santé et le bien-être 
de nos équipes ne doivent pas être sacrifiés au profit de l'ef-
ficacité à court terme. Ce projet majeur de transformation, 
ne peut s’effectuer dans l’urgence. Il nécessite un travail de 
fond sur les process, les outils pour préparer la simplifica-
tion avec des étapes intermédiaires pour arriver à mutualiser 
dans de bonnes conditions les services concernés. Il cumule 
de trop nombreux changements simultanés : changements 
de culture, d’organisation, de métiers, de process, de mé-
thodes et d’outils.

FOCom déplore cette méthode délétère qui consiste à regrouper l’ensemble des équipes avant 
d’avoir structuré le projet, et à anticiper la simplification de l’environnement de travail alors que 
sur la partie exploitation, les équipes nous remontent une situation de sous-effectif. Pour FOCom, 
l’objectif de la baisse des charges dans le domaine immobilier (libération de sites, réduction des 

effectifs) est clairement prioritaire pour la direction.

Com
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LTIP

Réservé aux quelque 1 200 cadres dirigeants d'Orange, le dispositif LTIP (Long Term Incentive 
Plan) permet depuis 2017 de leur allouer des actions gratuites selon l'atteinte d'objectifs 
triennaux essentiellement financiers. La direction souhaite en assouplir les modalités, de quoi 
accentuer encore la fracture sociale entre salariés.

EN CE DÉBUT D’ANNÉE 2024, LES CONSTATS SONT ALARMANTS

FO Com CONSTATE
 ➯ Élargissement des bénéficiaires du LTIP sans précision 
des critères ni du surcoût financier.

 ➯ Suppression de la substitution de 50 % de la surperformance 
de la part variable annuelle sans justification claire des 
pratiques standard et de leur applicabilité à Orange.

 ➯ Manque de transparence sur le nombre d’actions 
attribuées et des critères de performance loin d’être 
atteignables.

 ➯ Propositions de critères RSE limités et suggestion ignorée 
d’indicateurs de qualité de vie au travail des salariés.

La délégation FOCom sur le projet de modification des règles 
d’attribution du LTIP présenté au CSEC de Mars 2024, a voté 
un avis motivé négatif.

• Absence d’actions gratuites pour les salariés.

• Négociation salariale (NAO) : aucune signature mais Décision 
Unilatérale indigne privant 9 salariés sur 10 d'une augmentation 
collective garantie.

• Intéressement et participation en forte baisse de plus de 10 %, 
affectant le pouvoir d’achat des salariés.

• Une colère grandissante parmi les salariés, témoignant d’un 
sentiment de non-reconnaissance de leur travail.

DES ACTIONS GRATUITES, MAIS PAS POUR TOUS !

Nous prônons un dialogue social constructif et un partage équitable de la richesse. 
Orange se doit de maintenir un investissement significatif dans la performance sociale 

pour assurer un traitement juste entre tous les salariés.

AUDIO NOS RÉSEAUX SOCIAUX
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